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14ème legislature

Question N° : 29 De M. Damien Meslot ( Union pour un Mouvement Populaire -
Territoire de Belfort )

Question écrite

Ministère interrogé > Affaires sociales et santé Ministère attributaire > Solidarités et santé

Rubrique >assurance maladie
maternité : généralités

Tête d'analyse >CPAM Analyse > fonctionnement.

Question publiée au JO le : 03/07/2012
Date de changement d'attribution : 18/05/2017
Question retirée le : 20/06/2017 (fin de mandat)

Texte de la question

M. Damien Meslot attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les conséquences des
dysfonctionnements que rencontrent les professionnels de la santé lors des paiements par télétransmission ou par
traitement manuel. En effet, des erreurs surviennent au sein des CPAM et des doubles paiements sont effectués à
destination des professionnels. Or ces contrôles interviennent un an après les faits et les exercices comptables sont
arrêtés. En conséquence, les professionnels subissant les doubles paiements se voient imposés sur des sommes qu'ils
restituent plus tard à la CPAM et ils se demandent de plus en plus fréquemment, s'il ne serait pas plus aisé
d'abandonner l'outil informatique au profit du traitement manuel. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles mesures il entend prendre pour éviter ce genre de déconvenues.
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